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DES BUREAUX ET DES CONSEILS COMMUNAUTAIRES

Le  jeudi  23  mai  2024  à  19h30,  le  Conseil  Communautaire  légalement
convoqué, s'est réuni au siège social  sous la Présidence de  Monsieur
Jean-Michel FOURGOUS

Étaient présents :
Monsieur  Olivier  AFONSO,  Monsieur  Rodolphe  BARRY,  Monsieur  Pierre
BASDEVANT,  Madame  Corinne  BASQUE,  Madame  Catherine  BASTONI,
Madame  Françoise  BEAULIEU,  Monsieur  Ali  BENABOUD,  Monsieur  Bruno
BOUSSARD, Monsieur José CACHIN, Madame Chantal CARDELEC, Monsieur
Bertrand  CHATAGNIER,  Monsieur  Jean-Michel  CHEVALLIER,  Madame
Florence COQUART, Monsieur Michel CRETIN, Monsieur Nicolas DAINVILLE,
Madame Noura DALI OUHARZOUNE, Madame Claire DIZES, Madame Ginette
FAROUX,  Monsieur  Didier  FISCHER,  Monsieur  Jean-Michel  FOURGOUS,
Monsieur Grégory GARESTIER, Monsieur Gérard GIRARDON, Madame Affoh
Marcelle  GORBENA,  Madame  Sandrine  GRANDGAMBE,  Monsieur  Philippe
GUIGUEN, Madame Adeline GUILLEUX,  Monsieur  Jean-Baptiste  HAMONIC,
Madame  Catherine  HATAT,  Monsieur  Bertrand  HOUILLON,  Monsieur  Jamal
HRAIBA,  Madame  Catherine  HUN,  Monsieur  Eric-Alain  JUNES,  Madame
Joséphine  KOLLMANNSBERGER,  Madame Martine  LETOUBLON,  Monsieur
François  LIET,  Madame  Danielle  MAJCHERCZYK,  Monsieur  Laurent
MAZAURY,  Monsieur  Lorrain  MERCKAERT,  Monsieur  Richard  MEZIERES,
Monsieur  Thierry  MICHEL,  Monsieur  François  MORTON,  Monsieur  Eric
NAUDIN, Madame Nathalie PECNARD, Madame Sarah RABAULT, Monsieur
Sébastien  RAMAGE,  Madame  Christine  RENAUT,  Madame  Véronique
ROCHER, Madame Alexandra ROSETTI, Madame Isabelle SATRE, Monsieur
Brice VOIRIN.

formant la majorité des membres en exercice

Absents   :
Madame  Ketchanh  ABHAY,  Madame  Valérie  FERNANDEZ,  Madame  Anne-
Claire  FREMONT,  Madame Josette  GOMILA,  Madame Karima  LAKHLALKI-
NFISSI, Monsieur Yann LAMOTHE, Monsieur Othman NASROU. 

Secrétaire de séance   : Monsieur HAMONIC

Pouvoirs   :
Monsieur  Christophe  BELLENGER  à  Madame  Isabelle  SATRE,  Monsieur  Laurent
BLANCQUART  à  Monsieur  Jean-Baptiste  HAMONIC,  Madame  Eelam  BUISSON-
KANAKSABEE  à  Madame  Chantal  CARDELEC,  Madame  Sandrine  CARNEIRO  à
Monsieur Brice VOIRIN, Madame Catherine CHABAY à Monsieur Gérard GIRARDON,
Monsieur Bertrand COQUARD à Monsieur Philippe GUIGUEN, Madame Hélène DENIAU
à  Monsieur  Pierre  BASDEVANT,  Madame  Pascale  DENIS  à  Monsieur  Grégory
GARESTIER, Monsieur Vivien GASQ à Monsieur François MORTON, Monsieur Nicolas
HUE  à  Monsieur  Jamal  HRAIBA,  Monsieur  Tristan  JACQUES  à  Monsieur  Didier
FISCHER,  Monsieur  Bernard  MEYER  à  Madame  Joséphine  KOLLMANNSBERGER,
Monsieur  Dominique  MODESTE  à  Madame  Ginette  FAROUX,  Madame  Catherine
PERROTIN-RAUFASTE à  Madame Christine  RENAUT,  Madame Annie-Joëlle  PRIOU-
HASNI  à  Madame  Florence  COQUART,  Monsieur  Ali  RABEH  à  Madame  Sandrine
GRANDGAMBE, Monsieur  Frédéric  REBOUL à Madame Noura DALI  OUHARZOUNE,
Madame Laurence RENARD à Monsieur Bertrand HOUILLON, Madame Eva ROUSSEL à
Monsieur Jean-Michel CHEVALLIER.

Etudes Urbaines et Urbanisme Reglementaire
OB  JET     : 3 - (2024-138) - Saint-Quentin-en-Yvelines - Coignières - Révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 
- bilan de la concertation et arrêt du projet de PLU 
 

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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OBJET   : 3 - (2024-138) - Saint-Quentin-en-Yvelines - Coignières - Révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) - 
bilan de la concertation et arrêt du projet de PLU 
 

Le Conseil Communautaire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10

VU l’arrêté préfectoral n°2015358-0007 en date du 24 décembre 2015 portant fusion de la Communauté
d'Agglomération  de Saint-Quentin-en-Yvelines et de la Communauté de Communes de l’Ouest Parisien
étendue aux communes de Maurepas et de Coignières, et instituant le nouvel EPCI de Saint-Quentin-en-
Yvelines à compter du 1er janvier 2016, 

VU l’arrêté préfectoral n°78-2019-10-28-003 en date du 28 octobre 2019 fixant le nombre et la répartition
des sièges au sein du conseil communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines à compter du renouvellement
général des conseils municipaux à 76 membres,

VU le code de l’urbanisme et plus particulièrement ses articles L.153-9, L.153-14 et suivants, L.103-2 et
suivants et R.153-3 et suivants ;

VU la  délibération  n°2020-399  du  Conseil  Communautaire  de  Saint-Quentin-en-Yvelines  en  date  du
17 décembre 2020 portant  prescription de la révision,  à la demande de la commune, du Plan Local
d’Urbanisme (PLU) de Coignières approuvé par délibération du conseil Communautaire en date du 19
décembre 2019 ;

VU la délibération n°2023-115 du Conseil Communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines en date du 13
avril  2023  relative   au  débat  sur  les  orientations  du  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement
Durables (PADD) lequel définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour
l'ensemble de la commune ;

CONSIDERANT que les objectifs poursuivis par cette révision sont les suivants :

- Revoir  les  orientations  de  la  commune  en  matière  d’aménagement,  d’urbanisme  et  de
développement durable afin de construire un PLU plus dynamique, plus opérationnel et  plus
transversal qui permettrait de mieux anticiper les mutations à venir

- Réviser le projet  d’Aménagement et  de Développement Durable (PADD) afin de définir  un fil
conducteur qui expose un projet politique clair, ambitieux et cohérent et qui affiche de réelles
ambitions en terme de transition écologique.

- Construire un PLU qui affirme mieux l’identité de Coignières, notamment en tant que commune
porte (Grand paris, SQY et Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse).

- Engager une vraie réflexion sur le fonctionnement des différentes zones du PLU, leur mono-
fonctionnalité pour certaines et la question des liaisons entre elles.

- Préciser les orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) existantes et les conditions
qui permettraient leur réalisation, en particulier celle du quartier gare, grâce aux résultats des
futures études.

- Réfléchir à l’opportunité d’introduire une ou plusieurs OAP supplémentaires, notamment sur les
zones d’activités.

- Harmoniser le PLU de Coignières avec celui de Maurepas en particulier sur la zone d’activités
PARIWEST.

- Mieux préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers afin de préserver le caractère de
« Ville à la campagne ».

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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- Mieux protéger le patrimoine historique et en particulier le caractère rural du village et maitriser
toute densification qui viendrait nuire aux spécificités du centre-ancien.

- Prendre en compte les résultats de tous les travaux réalisés ou en cours.

CONSIDERANT  que cette même délibération du conseil  communautaire définit  pendant la durée de
ladite révision, les modalités de collaboration entre la commune et la communauté d’agglomération et
met en œuvre une concertation associant les habitants, les associations locales et les autres personnes
concernées ;

CONSIDERANT que les modalités de la concertation sont les suivantes : 

Moyen d’information :

- Affichage au siège de la Communauté d’Agglomération et à l’Hôtel de Ville de Coignières de la 
délibération du Conseil Communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines prescrivant la révision du 
PLU de la commune approuvé le 19 décembre 2019

- L’organisation d’une exposition permanente et évolutive et la mise à disposition du public d’un 
dossier à l’Hôtel de Ville, aux heures et jours d’ouverture habituels, dont les contenus ont été 
alimentés au fur et à mesure et en fonction de l’avancement du diagnostic et des études

Ce dispositif est accompagné :

 D’une urne mise à disposition à l’hôtel de ville, destinée à recueillir les avis et 
suggestions du public

 D’une adresse internet spécifique mise à la disposition du public : 
revisionplu.coignieres@sqy.fr 

 De la publication d’articles dans la presse municipale et d’agglomération

 De l’édition d’une plaquette d’information sur la révision du PLU

 De la mise à disposition d’information sur les sites internet de la commune et de Saint-
Quentin-en-Yvelines

 De l’organisation d’au moins deux réunions publiques sur le territoire de la commune

CONSIDERANT que les observations recueillis lors de cette concertation ont porté sur les thèmes ou les
secteurs spécifiques suivant : 

 La question de la production de logements, notamment sur le quartier de la gare

 Le traitement de la RN10, de ses abords et de la manière d’assurer un lien entre le centre-ville et
les quartiers au Sud de cette route nationale

 La prise ne compte des risques naturels et technologiques à travers le PLU 

 L’articulation avec le PLU encore en vigueur et sur la procédure de révision en général

 L’aspect  architectural  et  les  formes  urbaines  des  constructions,  particulièrement  en  ce  qui
concerne les équipements (église, école…)

 La  protection  du  patrimoine,  qu’il  soit  bâti  (maisons,  murs,  puits…)  ou  naturel  (haies,
alignements, arbres particuliers, mares, etc…)

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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 La prise en compte de l’activité agricole à travers le PLU

 Le développement des mobilités douces et transports en commun

CONSIDERANT que  le conseil  communautaire a débattu le 24 avril  2023 des orientations du  Projet
d’Aménagement  et  de  Développement  Durables  (PADD) lequel  définit  les  orientations  générales
d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune. Il présente le projet communal
pour les années à venir et constitue, ainsi, la clé de voûte du PLU ; 

CONSIDERANT que le diagnostic du territoire a été réalisé entre 2020 et 2023. Ce diagnostic a permis
de  dégager  les  grands  enjeux  sur  la  base  desquels  le  projet  de  PADD du  futur  PLU révisé  a  été
remodelé ;

Les grands objectifs du PADD de Coignières se répartissent en trois grands axes :

- Axe 1 – Adoucir : « Coignières, un cadre de vie à améliorer pour un environnement apaisé
»

- Axe 2 – Rapprocher : « Coignières, un fonctionnement à réorganiser en faveur d’une ville
du quotidien »

- Axe  3  –  Ouvrir  :  « Coignières,  l’ambition  d’un  développement  urbain  agréable  et
soutenable »

CONSIDERANT que le projet de PLU intègre 9 orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
répartie en OAP thématique et sectorielles.

 4 OAP thématique :

- Trame verte, trame bleue, trame brune, trame noire :  OAP relative à la préservation et au
renforcement de la trame verte (les continuités végétales), bleue (les continuités hydrauliques),
brune (les continuités de sols vivants) et noire (vie nocturne) qui affirme l’ambition communale
d’agir pour un cadre de vie de qualité notamment par une désimperméabilisation, renaturation, et
re-végétalisation de l’espace urbain.

- Requalification des abords de la RN10 :  OAP relative à la requalification des abords de la
RN10 en vue d’accompagner la transformation de cet axe structurant de la commune afin de
permettre la sécurisation de tous déplacements et d’atténuer l’image d’autoroute urbaine.

- Mobilités douces : OAP spécifique au développement des mobilités douces permettant ainsi de
mettre  en  cohérence  l’ensemble  des  projets  participant  au  développement  du  réseau  de
cheminements doux projetés sur le territoire communal

- Requalification des zones d’activités :  OAP de caractérisation et  requalification des zones
économiques du territoire qui constituent la majorité du tissu urbain de la ville. Cette OAP est à
mettre en écho avec les ambitions de l’OAP trame verte, bleue et noire.

 5 OAP sectorielles : 

- OAP Secteur « écoquartier gare » : cette OAP vient encadrer la future réhabilitation du quartier
autour de la gare. Elément centrale de la révision, elle vient fixer des principes d’aménagement
visant à améliorer la qualité du secteur dans l’optique à terme d’en faire un éco-quartier. Cette
OAP comprend un zoom sur le secteur de la rue des étangs où un projet opérationnel pourrait
voir le jour concomitamment avec l’approbation du PLU.

- OAP Secteur « Centre commercial Le village » : cette OAP vise à revitaliser le centre-ville par

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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une ouverture des commerces vers les autres quartiers, tout en accompagnant le développement
résidentiel,  associatif  sur  le  site  en  cohérence  avec  les  quartiers  avoisinants  qui  sont
majoritairement résidentiels.

- OAP Secteur « Rue du Moulin à vent» : l’OAP vient encadrer le réaménagement du secteur en
veillant à maintenir son offre commerciale, tout en permettant le développement résidentiel dans
des propotions cohérentes avec les quartiers voisins et sous réserve du transfert du CTM. 

- OAP Secteur « Forum Gibet – Portes de Chevreuse » : cette OAP cherche à mieux encadrer
l’entrée de ville, en proposant un réaménagement global de la zone d’activités que ce soit en
terme  de  mobilités,  de  qualité  écologique  et  commerciale.  Cette  OAP  reprend  les  grands
principes travaillés lors de l’appel à projet sur les périphéries commerciales auquel Coignières et
SQY ont candidaté.

- OAP Secteur Peupliers :  OAP qui  vient  encadrer  une zone AU délimitée pour accueillir  un
équipement de la commune, sous réserve de la présence avérée ou non de zone humide.

CONSIDERANT que le  projet de PLU délimite une zone urbaine composée de 11 secteurs (UA, UAc,
UAi, UAit, UAn, UAs, UAt, UE, UG, UM, UR), une zone à urbaniser composée de 1 secteur (1AUe), une
zone naturelle (N) comportant deux secteurs (Nj et Njv) et une zone agricole (A) comportant un secteur
(Ap) :

- Le secteur UA : correspondant aux zones d’activités économiques sans interdiction particulière,
il se localise en entrée de ville Sud et en partie sur le forum Gibet

- Le secteur UAc :  correspondant aux zones d’activités à vocation commerciale, les bâtiments
industriels y sont interdits, il se localise le long de la RN10 et sur la majorité du forum Gibet

- Le secteur UAi :  correspondant  aux zones d’activités à vocation industrielle,  sans restriction
particulière pour ces types d’activités, il se localise au Sud de la voie ferrée

- Le  secteur  UAit :  correspondant  aux  espaces  d’activités  industrielles  en  transition  avec  un
secteur résidentiel, agricole ou naturel, il est plus restrictif que le secteur UAi

- Le secteur UAn : correspondant aux espaces d’activités inscrit dans un site agricole ou naturel, il
vient fixer des règles plus strictes que les autres secteurs pour assurer une transition adaptée

- Le  secteur  UAs :  correspondant  aux  espaces  d’activités  avec  une  surreprésentation  de  la
restauration, le secteur comprend une réglementation stricte cherchant à réduire les nuisances
liées au stationnement que peut rencontrer le secteur actuellement

- Le secteur UAt : correspondant aux espaces d’activités en transition avec un secteur résidentiel,
agricole ou naturel, il comprend des restrictions accrues par rapport à la zone UA afin d’assurer
une transition qualitative avec les quartiers limitrophes

- Le secteur UE :  correspond aux espaces urbains dédiés aux équipements (cimetière,  école,
équipements sportifs, etc…)

- Le  secteur  UG :  correspond  au  quartier  autour  de  la  gare,  devant  faire  l’objet  d’un
réaménagement  global  et  faisant  l’objet  d’une  OAP.  La  réglementation  vient  encadrer  les
constructions possibles afin d’amorcer les premières étapes de la mutation du quartier, sans pour
autant permettre une transformation totale à court terme.

- Le  secteur  UM :  correspond  aux  tissus  urbains  mixte  de  la  commune,  regroupant  habitat,
équipements, commerces et services de proximité, il reprend le centre-ville de Coignières.

- Le  secteur  UR :  correspond  à  un  tissu  urbain  résidentiel  caractérisé  par  une  majorité  de
constructions de type pavillonnaire

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
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- Le  secteur  1AUe :  correspond  aux  secteurs  d’extension  du  tissu  urbain  dédiés  au
développement d’infrastructures publiques et/ou d’équipement d’intérêt général

- La zone N : correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison de la
qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du
point de vue esthétique, historique ou écologique, de l'existence d'une exploitation forestière ou
bien de leur caractère d'espaces naturels

- Le secteur Nj : correspondant aux espaces de jardins familiaux et aux jardins partagés

- Le secteur Njv : correspondant aux espaces de vergers partagés du Val Favry

- La zone A : correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles

- Le secteur Ap : correspondant à une plaine agricole à préserver pour des motifs paysagers, la
réglementation y est donc plus stricte qu’en zone A concernant les bâtiments à vocation agricole.

CONSIDERANT que des inscriptions graphiques viennent compléter le plan de zonage pour apporter des
précisions locales :

- 5 emplacements réservés aux voies et aux installations d’intérêt général

- Des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer (226,7 ha)

- Des alignements d’arbres à préserver ou à créer

- Des arbres remarquables à protéger (31 arbres)

- Des espaces paysagers à protéger et à mettre en valeur (83 ha)

- Des bâtiments ou éléments de construction remarquables à protéger ou à mettre en valeur  (119
éléments repérés comprenant des bâtiments (85) et murs(34))

- Des mares à protéger (17 mares repérées)

- Des linéaires commerciaux à préserver où le changement de désignation des commerces est
interdit

- Des dispositions graphiques de protection des milieux (bande de protection des lisières de bois et
forêts de plus de 100 ha, zones humides).

- Des zones potentiellement humides à titre informatif (nécessitant des études approfondies)

CONSIDERANT que le projet de révision du PLU intègre une évaluation environnementale ;

CONSIDERANT que le conseil municipal de Coignières a donné un avis favorable sur l’arrêt du PLU le
04 avril 2024 ;

CONSIDERANT que  le projet  de  PLU  a  été  présenté  et  étudié  le  23  avril  2024 en conférence
intercommunale ; 

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission Aménagement et Mobilités du 02 mai 2024 ;

APRES EN AVOIR DELIBERE,

Article 1: Constate que les modalités de la concertation préalable relatives à la révision du Plan Local
d’Urbanisme  (PLU) de  la  commune  de  Coignières fixées  par  délibération  n°2020-399  du  Conseil
Communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines en date du 17 décembre 2020 ont bien été respectées ;

Article 2 : Approuve le bilan de la concertation relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de
la commune de Coignieres tel qu’il est annexé à la présente délibération ;

Article 3 : Arrête le projet de Plan Local de l’Urbanisme (PLU) révisé de la commune de Coignières tel
qu’il est annexé à la présente délibération ;

Article 4 : Décide de soumettre pour avis le projet de PLU révisé de la commune de  Coignières aux
personnes  publiques  associée/  et  ainsi  qu’aux  communes  limitrophes  et  aux  établissements  de
coopération communale qui ont demandé à être consultées sur ce projet ;

Article 5 : Dit que la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie  de  Coignières et à la
Communauté d'Agglomération pendant un mois ;

Article 6 :  Dit que le projet de révision PLU arrêté est tenu à la disposition du public à la Mairie de
Coignières  et  à  la  Communauté  d'Agglomération,  Direction  de  la  Prospective  et  de  la  Planification
Territoriale et à la Préfecture de Versailles, aux jours et heures habituels d'ouverture ;

Article 7: Dit que la présente délibération sera transmise à :

- M le sous- Préfet de Versailles

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement,

- M. le Maire de de Coignières.

Publié sur le site de la Communauté d’Agglomération https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/fr

Adopté à l'unanimité par 69 voix pour 

FAIT ET DELIBERE, SEANCE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS.

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président

Jean-Michel FOURGOUS

«signé électroniquement le 31/05/24

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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